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A cte pour iucorporer la Bniftque Métropolitaille.

C ONSIDeRANT que Samuel Waddell, Maurice Cavillier,
M. P. Ryan, llenry logaî, Adolphe Caron, et autres,

ont, par pétition, demandé d'être constitués en corporation
aux fins d'établir une. ba.nque en la.cité de Montréa!, pro-

Sùnice '% Québec ; et considérant qu'il est expédient d'accé-
der aux conclusions de leur pétition; A c. causes, Sa Ma-
jesté, par etde l'avis et du consentement da Sénat et de la
Chambre des Communes du Canada; décrète ce qui suit:

1. Les diverses personnes ci-dessus dénommées, et telles
10 autres personnes qui deviendront actionnaires de la corpo-

ration créée par cet acte, ainsi que leurs ayant-cause, seront
et sont par le présent établies, constituées et déclarées consti-
tuées'en corporation et corps politique sons le noiúA de la

Banque Métrop'olitaine."

15 2. Le fonds social de la banque sera d'un million de
piastres, divisé - en dix mille actions de cent piastres
chacune, lesquelles actions appartiendront et appartiennent
en vertu du présent acte aux différentes personnes qui les
souscriront, et à leurs héritiers, représentants légaux ou

20 ayant-cause.

3. Dans le buL d'rganiser la; banque et de prélever le
mon tant du (lit fonds social, les personnes ci-dessus énumérées
en serwut les directeurs provisoires, et elles' pourront, ou la ma-
jorité 1 entre elles, faire ouvrir des livres d'actions rprès en

25 avoir donné avis public; et sur ces livres d'actions serônt et
pourront être reçues les signatures et souscriptions .des
personnes désirant devenir actionnaires. de la banque; et
ces livres seront ouverts en la cité de Montréal susdite et
ailleurs, à la discrétion des directeurs pro~visoires, et ils seront

30 tenus ouverts aussi long qu'ils le jugeront à propos ; et aus-
sitôt que cinq cent millo piastres du fonds social auront été
souscrites sur ces livres iVactions, et que cent mille piastres
auront été versées sur ce montant dans quelqu'une des
banques actuellen6nt incorpörées en Canada, il sera convo-

85 qué une assemblée publique des actionnaires, par avis publié
pendant au moins deux semaines dans deux journaux de la
dite cité de Montréal ; et cette assemblée se tiendra à Mon-
tréal, à l'époque indiquée dans l'avis; et à cette assemblée les
souscripteurs éliront sept directeurs, ayant, en actions, la ýua-

40 lification requise, lesquels administreront dèslors les affaires
de la corporation, prendront soin des livres d'actions ci-dessus.
mentionnés, et resteront en charge jusqu'au second mardi de
mars de l'année après celle dans laquelle ils auront été élus,.
et jusqu'à ce que leurs successeurs.soient dûment élus; et

45 aussitôt après que telle élection aura en* lieu, les fonctiôns.
des directeurs provisoires cesseront.


